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ticulièrement à White-Bay, est magnifique.
Il devrait attirer les artistes, qui, pour
plusieurs, sont bien peu renseignés sur les
beaux paysages qu'offre Terre-Neuve. Je
recommande donc ce voyage à ceux qui
m'écoutent ou qui liront mes observations.
S'ils veulent faire une belle excursion d'une
semaine, ils seraient bien avisés de retenir
des places en vue de ce voyage de Corner-
Brook à Saint-Jean, ou de Saint-Jean à
Corner-Brook car le navire voyage dans les
deux sens, faisant escale à de petits endroits
où règne parfois une activité industrielle
considérable.

J'ai signalé au ministre les griefs du
capitaine au sujet de Flower's-Cove (je crois
que c'est bien le nom de l'endroit en cause).
Il se plaignait de ce que le phare est insuffi-
sant pour un bateau assez gros, comparative-
ment à ceux qui fréquentent habituellement
ces parages. Il s'agissait, si je ne m'abuse,
d'un poteau placé à l'intérieur des terres et
aligné sur un autre poteau s'élevant sur
une île. Il trouvait ce genre de balise insuffi-
sant et m'a prié de signaler la chose au
ministre, ce que j'ai fait. Le ministre m'a
dit, si j'ai bonne mémoire, que l'État cherchait,
cette année, à améliorer les installations
existantes. Mais il s'agit là d'une faible
dépense. S'il demandait à son secrétaire
de consulter le dossier en cause, il verrait,
je crois, qu'il n'en coûterait pas beaucoup
pour se rendre à cette demande et cela ferait
plaisir aux capitaines qui doivent passer par
cet endroit. Ces gens font un rude métier;
parfois, ils doivent naviguer par des temps
de brume et dans des conditions difficiles au
cours de l'automne. Leurs recommandations
ne sont pas faites sans réflexion et j'estime
qu'il y a lieu de bien accueillir cette demande.

Je ne parlerai que d'une seule autre
question; j'en aurai donc pour quelques
minutes encore.

M. Knowles: Il est six heures.

M. Browne (Saint-Jean-Ouest): Je me de-
mande s'il n'est pas mieux que je m'arrête ici.

(La séance, suspendue à six heures, est
reprise à huit heures.)

Reprise de la séance

BILLS D'INTÉRÊT PRIVÉ

GULF PULP AND PAPER COMPANY

La Chambre formée en comité sous la pré-
sidence de M. Beàudoin passe à l'examen du
bill n° 91, orésenté par M. Brisson et concer-
nant la Gulf Pulp and Paper Company.

Sur l'article 1-Pouvoirs d'emprunt

M. le président: Il convient de signaler au
comité que le comité des bills privés a étudié
attentivement la mesure à l'étude et en a fait
rapport sans proposer d'amendements.

M. Green: Le parrain du bill nous donnera-
t-il des renseignements à ce sujet?
(Texte)

M. Brisson: Monsieur le président, la com-
pagnie Gulf Pulp and Paper a été incorporée
par lettres patentes spéciales en 1902. En
vertu de sa charte, il ne lui est pas permis
d'acquérir des actions d'autres compagnies.
La Gulf Pulp and Paper Company a aujour-
d'hui l'avantage de mettre en valeur une
centrale d'énergie hydro-électrique sur la
rivière Sainte-Marguerite, de concert avec la
Iron Ore Company qui exploite des gisements
de minerai de fer dans le Nouveau Québec
et elle demande au Parlement d'amender sa
charte, afin de lui donner les pouvoirs qu'ac-
corde la loi des compagnies, 1934.

M. Green: Merci bien.
(Traduction)

M. Weir: L'honorable représentant de
Vancouver-Quadra est-il satisfait des expli-
cations?

(L'article est adopté.)
L'article 2 est adopté.
Rapport est fait du bill qui est lu pour la

3e fois et adopté.

"MORAvIAN CHURCH IN AMERICA"

La Chambre, formée en comité sous la
présidence de M. Beaudoin, passe à l'examen
du bill n° 185 présenté par M. Decore et
concernant le Board of Elders of the Cana-
dian district of the Moravian Church in
America.

Sur l'article 1".

M. le président: Le comité des bills privés
a déjà étudié le projet de loi et en a fait
rapport à la Chambre sans proposer d'amen-
dements.

(L'article est adopté.)
Les articles 2 et 3 sont adoptés.
Rapport est fait du bill qui est lu pour

la 3° fois et adopté.

GERTRUDE MINTZ DANKOFF

La Chambre, formée en comité sous la pré-
sidence de M. Beaudoin, passe à l'examen du
bill n° 103, présenté par M. Winkler et ten-
dant à faire droit à Gertrude Mintz Dankoif.

Sur l'article 1-Dissolution du mariage.

M. Green: Je crois savoir qu'il y a eu
contestation dans cette cause. Apparemment,
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